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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2022_05 : 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois vous 

souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de votre 

collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 RIFSEEP 

 

Pour info 

 

 Lors de la veille réglementaire 2016_03, nous avons créé la rubrique [3120 – Ind.Fonct.Sujétion.Expertise 
et Eng.Prof] en relation avec la matrice [RIFSEEP] qui définit les montants annuels minimum par grade. 

 

 
➢ Cadres d’emplois des Techniciens Territoriaux et des Ingénieurs Territoriaux 

Un arrêté du 05/11/2021 fixe l’application du décret 2014_513, en définissant les nouveaux montants pour les 
cadres d’emplois des Techniciens Territoriaux et des Ingénieurs Territoriaux (selon la règle d’équivalence avec les 
grades de la fonction publique d’Etat) au 01/01/2021. 

 

Grades Montants 

2010 - Technicien 1650 € 

2012 - Technicien Pal 2Cl 1750 € 

2014 - Technicien Pal 1Cl 1850 € 

 

Grades Montants 

2720 - Ingénieur 2600 € 

2722 - Ingénieur Pal 3200 € 

2723 - Ingénieur Pal (Etat) 3200 € 

2724 - Ingénieur HCl 3500 € 
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➢ Cadres d’emplois des Psychologues Territoriaux 

Un arrêté du 04/02/2021 fixe l’application du décret 2014_513, en définissant les nouveaux montants pour les 
cadres d’emplois des Psychologues Territoriaux (selon la règle d’équivalence avec les grades de la fonction publique 
d’Etat) au 01/07/2017. 

 

 

 

Grades Montants 

5300 - Psychologue  ClN 1400 € 

5302 - Psychologue HCl 1550 € 

 

 

Références : 

 

- ARRETE DU 05 NOVEMBRE 2021 – TECHNICIENS TERRITORIAUX 

 

- ARRETE DU 05 NOVEMBRE 2021 – INGENIEURS TERRITORIAUX 

 

- ARRETE DU 04 FEVRIER 2021 – PSYCHOLOGUES TERRITORIAUX 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification matrice 

 

- RIFSEEP 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310737
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043114227
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1.2 Emplois d'expert de haut niveau et de directeur de projet des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics 

 

Pour info 

 

Le décret 2022-48 du 21 janvier 2022 relatif aux emplois d'expert de haut niveau et de directeur de projet 

des collectivités territoriales et de leurs établissements publics créée le nouveau a été publié, permettant la 

création d’emplois d'expert de haut niveau et de directeur de projet. 

 

Quels sont les employeurs qui peuvent créer ces emplois (art. 4 du décret n°2022-48) ? 

- régions, 

- départements, 

- communes d’au moins 40 000 habitants, 

- établissements publics assimilés à une commune d’au moins 40 000 habitants. 

 

Combien peut-on créer de ces emplois (art. 6 du décret n°2022-48) ? 

Le nombre maximum d'emplois d'expert de haut niveau et de directeur de projet est fixé à : 

- 2 emplois pour les collectivités ou établissements publics relevant des groupes II et III, 

- 3 emplois pour les collectivités ou établissements publics relevant du groupe I. 

 

Les groupes sont détaillés ci-dessous. 

 

Quelles sont les missions assurées par ces emplois (art. 2 du décret n°2022-48) ? 

Ils sont chargés d’animer la conduite de projets et de coordonner à cette fin l'action des services intéressés ou 

d'assurer des missions de conseil, d'audit ou de médiation qui requièrent une expérience diversifiée et une grande 

capacité d'analyse et de proposition. 

 

Les missions confiées peuvent évoluer pendant la durée d'occupation des fonctions. 
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Comment sont rémunérés ces emplois (art. 4, 5 et 20 du décret n°2022-48 et (art. 1 du décret n°2022-49) ? 

 

** Traitement indiciaire 

 

A l’instar des emplois administratifs de direction, on retrouve une grille indiciaire avec des échelons. 

Toutefois, on note une particularité : les emplois sont répartis en 3 groupes (qui sont comparable aux grades des 

cadres d’emplois de fonctionnaires). 

 

* Groupe I : 

- régions de plus de 2 000 000 d’habitants, 

- département de plus de 900 000 d’habitants, 

- communes de plus de 400 000 habitants, 

- établissements publics assimilés à une commune de plus de 400 000 habitants. 

 

Echelon Durée Indice brut 

8 - HEC 

7 3 ans HEB 

6 3 ans HEA 

5 2 ans 1 027 

4 2 ans 994 

3 2 ans 941 

2 2 ans 894 

1 1 an 6 mois 845 

 

* Groupe II : 

- régions de moins de 2 000 000 d’habitants, 

- département de moins de 900 000 d’habitants, 

- communes de 150 000 à 400 000 habitants, 

- établissements publics assimilés à une commune de 150 000 à 400 000 habitants. 
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Echelon Durée Indice brut 

7 - HEB 

6 3 ans HEA 

5 2 ans 1 027 

4 2 ans 994 

3 2 ans 941 

2 2 ans 894 

1 1 an 6 mois 845 

 

* Groupe III : 

- communes de 40 000 à 150 000 habitants, 

- établissements publics assimilés à une commune de 40 000 à 150 000 habitants. 

 

Echelon Durée Indice brut 

6 - HEA 

5 2 ans 1 027 

4 2 ans 994 

3 2 ans 941 

2 2 ans 894 

1 1 an 6 mois 845 

 

** Régime indemnitaire 

 

Les experts de haut niveau et les directeurs de projet peuvent bénéficier du régime indemnitaire correspondant à 

leur grade d’origine. 
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Qui peut être nommé dans ces emplois et sous quelles conditions et modalités (art. 8 et 15 à 18 du décret n°2022-

48) ? 

Public concerné : fonctionnaires titulaires (FPT, FPH ou FPE) dont l’IB maximum du grade est HEB justifiant de 6 ans 

d’activité professionnelle diversifiée (pas forcément dans le secteur public). 

 

Modalités de recrutement : par voie de détachement uniquement, dans les conditions de droit commun avec les 

précisions suivantes : 

- la durée est limitée à 3 ans, renouvelable (maxi : 6 ans), 

- le « retrait d’emploi » est possible pour motifs liés à l’intérêt du service (fin du détachement). 

Ces dispositions sont applicables depuis le 24 janvier 2022.   

 

Références : 

 

-  DECRET N° 2022-48 DU 21 JANVIER 2022 RELATIF AUX EMPLOIS D’EXPERT DE HAUT NIVEAU ET DE DIRECTEUR DE PROJET 

FPT 

-  DECRET N° 2022-49 DU 21 JANVIER 2022 PORTANT ECHELONNEMENT INDICIAIRE DES EXPERTS DE HAUT NIVEAU ET DES 

DIRECTEURS DE PROJETS FPT 

 

 

CREATION DU NOUVEAU CADRE D’EMPLOIS 

 

 
 

 

 

Paramétrage 

 

- Création des visas 

- Création du cadre d’emplois et des nouveaux grades 

- Mise à jour matrice DSN Codes PCS-DSN 

  

Cadre d’emplois Grades   

EHDP - Expert de haut niveau et DP 

1070 Expert h. niveau DP III 

1072 Expert h. niveau DP II 

 1074 Expert h. niveau DP I 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045063001
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045063001
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045063034/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045063034/
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1.3 Suppression des contributions pour les Centres De Gestion (CDG) et les Centres Nationaux 

de la FPT (CNFPT) pour la FPH 
 

Pour info 

 

Les employeurs de la Fonction Publique Hospitalière ne sont pas redevables de cotisations patronales au 

Centre de Gestion ainsi qu’au Centre National de la Fonction Publique Territoriale. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant afin que les cotisations CDG et CNFPT ne se calculent plus pour les 

agents issus de la Fonction Publique Hospitalière. 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification formules de calcul 
 

- CALC_CG_TI 

- CALC_CG_ADD_TI 

- CALC_CG_TI_MUETA 

- CALC_CG_RG 

- CALC_CG_ADD_RG 

- CALC_CG_RG_MUETA 

- CALC_CNFPT_TI 

- CALC_CNFPT_CEA 

- CALC_CNFPT_CDDI 

- CAL_CNFPT_SPP 

- CALC_CNFPT_SPP 

- CNFPT_CA 

- CNFPT_CAE 

- CNFPT_CUI_RMA 

- C_CNFPT_F_APP_RM 

- C_CNFPT_F_AP_CEA 

- C_CNFPT_APP_CDDI 

- C_CNFPT_F_AP_CAE 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2022] 
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1.4 Surmajoration des heures supplémentaires pour le personnel hospitalier et médical 

 

Pour info 

 

Le dispositif de surmajoration de l’arrêté du 30 novembre 2021 permet d’augmenter (surmajorer) 

l’indemnisation des heures supplémentaires pour les personnels hospitaliers exerçant un métier en tension. 

 

La surmajoration concerne les fonctionnaires et agents contractuels hospitaliers, exerçant leurs fonctions à temps 

plein, dont le métier est qualifié de « en tension » par le chef d’établissement. 

 

Le personnel concerné doit appartenir à l’un des établissements suivants : 

- établissements publics de santé relevant du titre IV du livre Ier de la sixième partie du Code de la santé publique, 

- centre d'accueil et de soins hospitaliers mentionné à l'article L6147-2 du Code de la santé publique, 

- établissements publics locaux accueillant des personnes âgées relevant du 6° du I de l'article L. 312-1 du Code de 

l'action sociale et des familles, à l'exclusion de ceux rattachés au centre communal d'action sociale de la ville de 

Paris, 

- établissements publics locaux et établissements non dotés de la personnalité morale gérés par des personnes 

morales de droit public autres que l'Etat et ses établissements publics prenant en charge des mineurs ou adultes 

handicapés, présentant des difficultés d'adaptation ou atteints de pathologies chroniques, et relevant du 2°, 3°, 5° 

ou 7° du I de l'article L312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Le dispositif de surmajoration est limité à certains employeurs uniquement, qui relèvent de la FPH (art. 15-1 I du 

décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002). 

 

Il prend effet à compter du 1er décembre 2021 et prend fin, sauf disposition contraire à venir, le 30 novembre 2024 

(art. 15-1 du décret du décret du 4 janvier 2002). 

 

Les heures supplémentaires sont rémunérées de la façon suivante : 

- Traitement horaire de l’agent multiplié par un coefficient de 1,88 si le métier en tension appartient à une 

liste réglementaire de corps/grades, ou un coefficient de 1,63 dans le cas contraire. 

 

De même, nous complétons le paramétrage du décret 2021-1545 initié dans la veille 2022_04 afin de créer 2 

nouvelles rubriques d’heures supplémentaires nuit et dimanche et jours fériés au coefficient de 1.26. 
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Références : 

 

- ARRETE DU 30 NOVEMBRE 2021 DEFINISSANT LE DISPOSITIF DE SURMAJORATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

PREVU A L'ARTICLE 15-1 DU DECRET N° 2002-9 DU 4 JANVIER 2002 RELATIF AU TEMPS DE TRAVAIL ET A 

L'ORGANISATION DU TRAVAIL DANS LES ETABLISSEMENTS MENTIONNES A L'ARTICLE 2 DE LA LOI N° 86-33 DU 9 

JANVIER 1986 PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES A LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE  

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques 

 

- 1911 - Heures sup. Dim JF Pers hosp et médical 

- 1913 - Heures sup. Nuit Pers hosp et médical 

 

- 1916 - HS surmajo 1.63 métiers tension 

- 1917 - HS surmajo Dim JF 1.63 métiers tension 

- 1918 - HS surmajo Nuit 1.63 métiers tension 

 

- 1926 - HS surmajo 1.88 métiers tension 

- 1927 - HS surmajo Dim JF 1.88 métiers tension 

- 1928 - HS surmajo Nuit 1.88 métiers tension 

-  

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- DSN_H_SUPPL = DSN _H_SUPP 

- DSN_H_SUPPL_M = DSN_H_SUPP_M 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044401728
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044401728
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044401728
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044401728
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044401728
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044401728
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1.5 Complément de traitement indiciaire 

 

1.5.1 Complément de traitement indiciaire contractuels 

 

Pour info 

 

Suite à la parution du décret n°2021-166 du 16 février 2021 étendant le bénéfice du complément de 

traitement indiciaires à certains agents publics en application de l’article 48 de la loi n° 2020-1576 du 14 

décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, nous modifions le libellé des rubriques de 

Complément de traitement indiciaire des contractuels. 

 

 

Ancien libellé rubrique Nouveau libellé rubrique 

4151 - Compl.Trait indic hor plein tr Ségur 4151 – Ind.Compl.Trait indic hor plein tr Ségur 

4153 - Compl.Trait indic hor demi tr Ségur   4153 – Ind.Compl.Trait indic hor demi tr Ségur   

 

Ces dispositions sont applicables depuis le 1er septembre 2020. 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2021-166 DU 16 FEVRIER 2021 ARTICLE 4 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000043142422
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000043142422
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Complément de traitement indiciaire et suspension vaccinale 

 

Pour info 

 

La veille 2021.07 livrait de nouvelles rubriques permettant de suspendre la rémunération d’un agent pour 

non-présentation de passe sanitaire. 

Les montants relatifs au complément de traitement indiciaire n’étaient pas pris en compte. 

 

Nous livrons donc une nouvelle rubrique 46E4 - Neutralisation CTI à cet effet. 

 

Il sera possible de forcer son montant en saisie des éléments de paie. 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de rubriques 

- 4151 - Compl.Trait indic hor plein tr Ségur 

- 4153 - Compl.Trait indic hor demi tr Ségur   

 

• Création de rubrique 

- 46E4 – Neutralisation CTI 
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1.6 Cession SFT 

 

Pour info 

 

La Veille 2022.04 modifiait le paramétrage des rubriques de cession de supplément familial de traitement 

afin de tenir compte de l’ensemble des cotisations salariales, y compris RAFP (pour les agents au régime mixte) et 

Vieillesse (pour les agents au régime général), dans le calcul du bulletin du conjoint reversant son SFT, et celui de 

son ex-conjoint. 

 

En cas de changement de situation en cours de mois d’un agent reversant son supplément familial de traitement, 

la prise en compte de cette cession dans les assiettes de cotisations pouvait être erronée et bloquait la 

préparation du mandatement. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant, 

 

 

 Important 

 

Pour l’agent reversant son SFT, les rubriques de cession SFT nettes suivantes devront être saisies en 

éléments de paie, en fonction de son affiliation , rétroactivement à janvier 2022 , en plus des rubriques de 

cession SFT brute 1049 Cession SFT brute RM ou 1052 Cession SFT brute RG déjà saisies : 

 

Agent affilié au régime mixte 10A1 Cession SFT nette RM 

Agent affilié au régime général 10A2 Cession SFT nette RG 

 

 

Certains d’entre vous nous ont indiqué vouloir réaliser des rappels ou régularisations de SFT reversé avant le 1er 

janvier 2022. Afin de vous laisser le maximum de liberté et de souplesse, nous proposons un système au choix 

pour vous permettre de régulariser antérieurement à janvier 2022 la prise en compte de la cession SFT dans le net 

à payer et le net fiscal des agents concernés. Nous livrons les rubriques suivantes en montant saisi : 

 

-     10A3 - Cession SFT brute RM MS 

-     10A4 - Cession SFT brute RG MS 

-     10A5 - Cession SFT nette RM MS 

-     10A6 - Cession SFT nette RG MS 

-     10A7 - Cession SFT ex-conjoint (RM)  MS 

-     10A8 - Cession SFT ex-conjoint (RG)  MS 



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

17 

 

Références : 

 

- ARTICLE 11 DU DECRET 85-1148 DU 24 OCTOBRE 1985 

- ARTICLE L242-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- ARTICLE R242-1 ET SUIVANTS DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- CONSEIL D'ÉTAT, 10EME SOUS-SECTION JUGEANT SEULE, 24/11/2010, 310403 

- BULLETIN OFFICIEL DES IMPOTS, 5 F-19-01 N° 218 DU 7 DECEMBRE 2001 

- QUESTION ECRITE N° 16535 AU SENAT, 17 MARS 2005 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formules de calcul 
 

- C_CES_SFTNET_RM 

- C_CES_SFTNET_RG 

- C_CES_SFT_CJT_RM 

- C_CES_SFT_CJT_RG 

 

• Modification de rubriques 
 

- 1049 - Cession SFT brute RM 

- 1052 - Cession SFT brute RG 

- 10A1 - Cession SFT nette RM 

- 10A2 - Cession SFT nette RG 

- 1056 - Cession SFT ex-conjoint (RM) 

- 1057 - Cession SFT ex-conjoint (RG) 

 

• Création des rubriques 
 

- 10A3 - Cession SFT brute RM MS 

- 10A4 - Cession SFT brute RG MS 

- 10A5 - Cession SFT nette RM MS 

- 10A6 - Cession SFT nette RG MS 

- 10A7 - Cession SFT ex-conjoint (RM)  MS 

- 10A8 - Cession SFT ex-conjoint (RG)  MS 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006454611
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038836902/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037456526
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000023141240
http://www11.minefi.gouv.fr/boi/boi2001/5fppub/textes/5f1901/5f1901.pdf
https://www.senat.fr/questions/base/2005/qSEQ050316535.html
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1.7 Edition du montant annuel des heures supplémentaires/complémentaires défiscalisées 
 

Pour info 

 

La Veille 2020.11 créait la rubrique 9406 - Cumul Annuel Heures Suppl. défiscalisées, dont le montant, 

s’éditait dans le corps du bulletin en décembre, ou sur le mois de départ des agents concernés. 

 

La Veille 2021.09 créait la rubrique 9255 - Montant net (CSG déd).HS défiscalisées, calculant un montant 

mensuel, affiché en pied de bulletin pour sa valeur mensuelle et son cumul annuel à partir de la version 

applicative 2021.2.01 : 
 

 

 
 

Ces deux rubriques permettant d’afficher le cumul annuel d’heures supplémentaires / complémentaires 

défiscalisées, nous clôturons donc la rubrique 9406 - Cumul Annuel Heures Suppl. défiscalisées, à partir de 

janvier 2022. 
 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubrique 
 

- 9406 Cumul Annuel Heures Suppl. défiscalisées 

 

• Modification de groupe de rubriques 

 

- CUMUL_ANN_HS_DEFISC 
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1.8 Congé proche aidant 

 

Pour info 

 

Le décret 2020-1557 du 8 décembre 2020 venait mettre en application l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 

août 2019 de transformation de la fonction publique . 

 

Il détermine notamment les conditions d'attribution et de renouvellement du congé de proche aidant et définit 

les délais et modalités de mise en œuvre et les cas de situations d'urgence pour lesquels les délais sont 

supprimés : 

 

La demande initiale de congé doit être formulée par écrit au moins un mois avant le début du congé. 

 

La demande de renouvellement doit être formulée par écrit au moins quinze jours avant la fin du congé. 

 

En cas d'urgence, le congé débute ou peut être renouvelé sans délai dans les cas suivants : 

 

▪ Dégradation soudaine de l'état de santé de la personne aidée 

▪ Situation de crise nécessitant une action urgente du proche aidant 

▪ Cessation brutale de l'hébergement en établissement dont bénéficiait la personne aidée. 

 

La durée du congé est fixée à 3 mois maximum renouvelables dans la limite d'un an sur l'ensemble de la carrière. 

 

Il peut être pris : 

 

▪ En une période continue 

▪ Sous la forme d'un temps partiel 

▪ De manière fractionnée par périodes d'au moins une journée pour les fonctionnaires et les agents 

contractuels de droit public 

▪ De manière fractionnée par périodes d’au moins une demi-journée pour les agents contractuels de droit 

privé 
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Le congé de proche aidant n'est pas rémunéré. Cependant, ses bénéficiaires peuvent percevoir 
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Pour gérer le congé proche aidant fractionné sous forme de demi-journée, pour les agents contractuels de droit 

privé, il conviendra de procéder aux saisies suivantes : 

 

 
Position 

administrative 
Donnée paie Elément de paie 

Contrats aidés 

(CAE,CEA,CDDI) 

PA1 - Congé 

proche aidant 

fractionné(1/2 

jour),  

NB_DJ_CPR_AIDANT Saisie facultative . 

Uniquement si le nombre d’heures de l’agent a 

été forcé ou si son taux horaire est différent du 

SMIC. 

Rubrique 46F1 - Retenue 1/2j C.proche aidant 

Contr.aidé, à valoriser avec soit le montant de la 

retenue, soit le nombre d’heures et le taux 

appliqués au calcul de la rémunération 

mensuelle. 

Apprentis 

PA1 - Congé 

proche aidant 

fractionné(1/2 

jour),  

NB_DJ_CPR_AIDANT Saisie facultative . 

Uniquement si rémunération apprenti forcée via 

la saisie de la rubrique 2251 Salaire Apprenti 

(Pourcentage forcé). 

Rubrique 46F2 - Retenue 1/2j C.proche aidant 

Apprenti, à valoriser avec le montant de la 

i.349318.6 6 392.52 234.34 125.54 re
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042637233
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042387458
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042387458
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2402/kw/proche%20aidant
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Paramétrage 

 

• Création de positions administratives 

- PA1 Congé proche aidant fractionné(1/2 jour) 

- PA5 Congé proche aidant temps partiel 50% 

- PA6 Congé proche aidant temps partiel 60% 

- PA7 Congé proche aidant temps partiel 70% 

- PA8 Congé proche aidant temps partiel 80% 

- PA9 Congé proche aidant temps partiel 90% 

 

• Mise à jour des statuts pour l’association aux types de temps / positions appropriés 

 

• Création de rubriques 

- 46F0 - Coefficient DJ Congé proche aidant 

- 46F1 - Retenue 1/2j C.proche aidant Contr.aidé 

- 46F2 - Retenue 1/2j C.proche aidant Apprenti 

- 46F3 - Retenue 1/2j C.proche aidant droit privé 

 

• Modification de matrices DSN 

- Suspension de l’exécution du contrat 

- Modalités d’exercice du temps de travail 
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1.9 Nouvelle Bonification Indiciaire des Secrétaires de Mairie de communes de moins de 2000 

habitants 

 

Pour info 

 

Le décret 2022-281 du 28 février 2022 revalorise la nouvelle bonification indiciaire attribuée aux secrétaires 

de mairie de communes de moins de 2000 habitants et modifie ainsi le point 36 de l’annexe du décret n° 2006-779 

du 3 juillet 2006 modifié portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la 

fonction publique territoriale. 

 

Ainsi, avant la parution du décret 2022-281, la bonification attribuée aux fonctionnaires exerçant les fonctions de 

secrétaires de mairie de communes de moins de 2000 habitants, était de 15 points d’indice majoré. 

 

A compter du 02 mars 2022, cette bonification est doublée soit 30 points d’indice majoré attribués aux agents 

exerçant cette fonction. 

 

Nous modifions le paramétrage existant. 

   

 

Références : 

 

- DÉCRET N° 2022-281 DU 28 FÉVRIER 2022 RELATIF À LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE DES SECRÉTAIRES 

DE MAIRIE DES COMMUNES DE MOINS DE 2 000 HABITANTS 

- DÉCRET N°2006-779 DU 3 JUILLET 2006 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE À 

CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 

 

 Paramétrage 

 

• Modification des motifs de paie 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000427162&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000427162&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045269253
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045269253
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000427162/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000427162/
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1.10 DSN et Cotisation APEC 

 

Pour info 

 

Le paramétrage DSN du bloc « Cotisations Individuelles – S21.G00.81 » évolue avec le cahier technique 

DSN 2022.  

Pour les agents affiliés à l’AGIRC ARRCO et ayant un régime cadre, il convient de déclarer en DSN le montant de 

l’assiette de cotisation à la caisse de retraite complémentaires des cadres : l’APEC. 

 

Nous modifions et complétons le paramétrage conformément à la réglementation applicable à compter 

de janvier 2022. 

 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE CT2022.1.4 PUBLIE LE 22 MARS 2022 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de groupes de rubriques 

 

- DSN_COT_APEC_BASE 

- DSN_COT_APEC_COT 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2022] 

  

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2022.1.pdf
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1.11 Bordereau de cotisations – CTP 900 Versement Mobilité 

 

Pour info  

 

La Veille 2021.04 clôturait la ligne 9000 Versement Transport à 2021.02 et créait une nouvelle ligne avec 

le même numéro d'ordre Versement Mobilité à partir de 2021.03, pour la gestion du nouveau libellé du CTP 900. 

La Veille 2021.08 livrait l'historisation du bordereau de cotisation URSSAF, dans le cadre de la mise en œuvre du 

guide ACOSS. 

 

Suite à l'installation de cette dernière, les rappels de cotisation transport antérieurs à Mars 2021 , calculés à partir 

de décembre 2021,n'étaient plus pris en compte dans le bordereau de cotisations dues. 

 

Nous rectifions le paramétrage correspondant. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification du bordereau Urssaf 

 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2022] 
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1.12 Pension invalidité agent stagiaire 
 

Pour info 

 

La pension d’invalidité a pour objet de compenser la perte de revenus qui résulte de la réduction de la 

capacité de travail.  

Son  montant dépend de la catégorie d'invalidité attribuée par le médecin conseil de la caisse d'assurance maladie 

selon la capacité à exercer une activité professionnelle et de la situation professionnelle. Il existe 3 catégories de 

pension d'invalidité. 

 

Salarié : montants des pensions d’invalidité au 1er avril 2021 

Catégorie de pension 

Calcul de la pension en % sur la 

base du salaire annuel moyen perçu 

pendant les 10 meilleures années 

d'activité 

Montant mensuel 

minimum 

Montant mensuel 

maximum 

Pension d’invalidité 

de 1ère catégorie 
30% 297.20€ 1 028.40€ 

Pension d’invalidité 

de 2de catégorie 
50% 297.20€ 1 714.00€ 

Pension d’invalidité 

de 3ème catégorie 
50% + majoration pour tierce personne 

297.20€ + 

1 126.41€ 

1714.00€ + 

1 126.41€ 

 

Nous complétons le paramétrage existant au 01/04/2021 
 

 

Références : 

 

- SITE ASSURANCE MALADIE 

 

 

Paramétrage 

 

• Mise à jour variables du barème 

- MINI_PENS_INV_ST 

- MAJO_TIERCE_PERS 

  

https://www.ameli.fr/gard/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/invalidite
https://www.ameli.fr/gard/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/invalidite
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1.13 Régime local assurance maladie Alsace Moselle 

 

Pour info 

 

Le conseil d’administration du régime local d’assurance maladie Alsace-Moselle a décidé de baisser le 

taux de la cotisation salariale maladie à 1,30 % à compter d’avril 2022. Ce taux était auparavant fixé à 1,50 %. 

 

 

Références : 

 

- DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU REGIME LOCAL D’ASSURANCE MALADIE ALSACE-MOSELLE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification variable du barème 

 

- TX_SS_MAL_RL 

 

 

Uniquement pour les collectivités concernées par le régime local d’assurance maladie Alsace-Moselle. 

 

 

 

  

https://regime-local.fr/2021/12/21/baisse-du-taux-de-cotisation/
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1.14 DSN 

 

Pour info 

 

Le paramétrage DSN correspondant au groupe de rubriques des congés payés n’est pas rattaché au 

groupe DSN attendu. 

 

De plus, conformément à ce qui est défini dans le cahier technique DSN 2021 et 2022, est attendu sur le bloc 

S21.G00.62.002 - Motif de la rupture du contrat, le motif 035 – Fin de période d’essai à l’initiative du salarié. Les 

natures de contrat de travail concernées par ce motif sont les suivantes : 

 

01 -Contrat de travail à durée indéterminée de droit privé  

02 - Contrat de travail à durée déterminée de droit privé  

03 - Contrat de mission (contrat de travail temporaire) 

07 - Contrat à durée indéterminée intermittent  

08 - Contrat à durée indéterminée intérimaire  

09 - Contrat de travail à durée indéterminée de droit public  

10 - Contrat de travail à durée déterminée de droit public  

50 - Nomination dans la fonction publique (par arrêté, par décision,...)  

82 - Contrat de travail à durée indéterminée de Chantier ou d'opération 

91 - Contrat d'engagement maritime à durée indéterminée  

92 - Contrat d'engagement maritime à durée déterminée 

 

Enfin, les comptes-rendus métiers (CRM), notamment ceux émanant de la CNRACL, mettent en évidence que le 

code modalité d’exercice du temps de travail des agents en détachement et congé parental, doivent être 

alimentés avec la valeur 10 – Temps plein et non la valeur 99 - Salariés non concernés. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant, 
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Références : 

  

- ARTICLE  L3141-24 DU CODE DU TRAVAIL 

- DSN_CAHIER_TECHNIQUE 2021 (page 236/319) 

- DSN_Cahier_Technique 2022 (page 252/338) 

- CAHIER TECHNIQUE DSN (PAGE 177/338) 

- FICHE CONSIGNE DSN 2059 

 

 

Paramétrage 

 

▪ Création motif de départ 

- 0375 – CDD-Fin Période Essai(Initi.Sal) 

 

▪ Modification matrices DSN 

- Groupe de rubriques DSN/PASRAU  

- Motifs de rupture du contrat de travail 

- Modalités d’exercice du temps de travail 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020699/2021-10-06/
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2021.1.1.pdf
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2022.1.pdf
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2022.1.pdf
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2059/~/quotit%C3%A9s-de-travail-pour-un-fonctionnaire-ou-un-contractuel-de-droit-public
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1.15 Alimentation des suivis mensuels IAE par la déclaration DSN 
 

Pour info 

 

Depuis janvier 2022, les suivis mensuels concernant les agents en contrat d'insertion, devront être alimentés 

sur le site Extranet IAE directement par la DSN. 

 

La rubrique, Complément de dispositif de politique publique - S21.G00.40.073, sera alimentée pour les salariés 

concernés par une aide au poste en entreprise adaptée ou structure d’insertion par l’activité économique. Les 

valeurs attendues sont les suivantes , valorisées à partir de la saisie des motifs de position ci-dessous: 

 

Dans la Fonction Publique, seuls les postes des agents en contrats à durée déterminée d’insertion (C.D.D.I) 

peuvent être éligibles à cette aide, sous réserve que : 

- Une convention ait été conclue avec l’Etat. 

- L’agent recruté ait été agréé par Pôle Emploi. 
 

Les motifs de position administrative ci-dessous devront être saisis dans le dossier des agents concernés : 

Attendu en DSN (S21.G00.40.073) Motif de position 

correspondant 

01 - Poste éligible à l'aide en entreprise adaptée 0879 - CDDI/Poste élig 

entrepr.adaptée 

02 - Poste éligible à l'aide en structure d’IAE : ACI (ACI_DC) 0881 - CDDI/Poste élig Aide 

SIAE ACI_DC 

03 - Poste éligible à l'aide en structure d’IAE : AI (AI_DC) 0880 - CDDI / poste éligible 

aide SIAE 

04 - Poste éligible à l'aide en structure d’IAE : EI (EI_DC) 0882 - CDDI /Poste élig Aide 

SIAE EI_DC 

05 - Poste éligible à l'aide en structure d’IAE : ETTI (ETTI_DC) 0883 - CDDI/Poste éli Aide 

SIAE ETTI_DC 

06 - Poste éligible à l'aide en structure d’IAE : ACI en milieu pénitentiaire 

(ACI_MP) 

0884 - CDDI/Poste élig Aide 

SIAE ACI_MP 

07 - Poste éligible à l'aide en structure d’IAE : EI en milieu pénitentiaire (EI_MP)  0885 - CDDI/ Poste élig Aide 

SIAE EI_MP 
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Nous complétons le paramétrage existant,  

 

 

Références : 

 

- DSN_Cahier_Technique 2022 (page 198/338) 

- FICHE CONSIGNE DSN 2122 - MODALITES DECLARATIVES D’UN INDIVIDU EN STRUCTURE D'INSERTION PAR L'ACTIVITE 

ECONOMIQUE (SIAE) 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Création motifs de positions administratives 

 

- 0879 CDDI/Poste élig entrepr.adaptée 

- 0881 CDDI/Poste élig Aide SIAE ACI_DC 

- 0882 CDDI /Poste élig Aide SIAE EI_DC 

- 0883 CDDI/Poste éli Aide SIAE ETTI_DC 

- 0884 CDDI/Poste élig Aide SIAE ACI_MP 

- 0885 CDDI/ Poste élig Aide SIAE EI_MP 

 

▪ Modification Matrice DSN 

 

- Compléments de dispositif de politique publique 

 

  

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2022.1.pdf
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2122/~/d%E3%A9claration-du-niveau-de-formation-le-plus-%E3%A9lev%E3%A9-obtenu-par-lindividu
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2122/~/d%E3%A9claration-du-niveau-de-formation-le-plus-%E3%A9lev%E3%A9-obtenu-par-lindividu
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1.16 Modifications statutaires applicables à divers corps paramédicaux de la catégorie B de 

la Fonction publique hospitalière placés en voie d’extinction 

 

Pour info 

 

Le 29 octobre 2021, deux décrets relatifs à divers corps paramédicaux de la catégorie B de la Fonction 

Publique Hospitalière placés en voie d’extinction ont été publiés. 

Ces modifications interviennent dans le cadre des accords du 13 juillet 2020 dits du « Ségur de la santé » dans 

la fonction publique hospitalière. 

Le décret 2021-1407 entre en vigueur le 1er octobre 2021 et porte modification du statut particulier des corps 

en voie d’extinction de la catégorie B des infirmiers, pédicures-podologues, masseurs-kinésithérapeutes, 

ergothérapeutes, psychomotriciens, orthophonistes, orthoptistes et manipulateurs d'électroradiologie médicale. 

Il modifie le nombre et la durée des échelons pour les deuxièmes grades des corps concernés. 

Le décret 2021-1409 entre en vigueur le 1er novembre 2021 et fixe les nouveaux échelonnements indiciaires 

applicables à ces corps ainsi qu’aux corps des diététiciens, préparateurs en pharmacie et technicien de 

laboratoire. 

Nous faisons évoluer le paramétrage correspondant. 

 

Références : 

 

-  DECRET N° 2021-1407 DU 29 OCTOBRE 2021 REVALORISANT LE DEROULEMENT DE CARRIERE DE CORPS PARAMEDICAUX  

DE CATEGORIE B DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE PLACES EN VOIE D’EXTINCTION 

 

- DECRET N° 2021-1409 DU 29 OCTOBRE 2021 FIXANT L’ECHELONNEMENT INDICIAIRE APPLICABLE A DIVERS CORPS DE 

CATEGORIE B DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement statutaire et indiciaire 

manuellement, il sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se 

référant aux règles de reclassement édictées par les décrets. 

D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044271793
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044271793
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044271899/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044271899/
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1.16.1 Grilles indiciaires concernées 

 

H154 – Infirmier de Classe Normale 

 

 

H155 – Infirmier de Classe Supérieure 

 

 
 

 

H063 – Pédicure Podologue de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H064 – Pédicure Podologue de Classe Supérieure Cat B 
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H066 – Masseur Kiné de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H067 – Masseur Kiné de Classe Supérieure Cat B 

 

 

 

 

H069 – Ergothérapeute de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H070 – Ergothérapeute de Classe Supérieure Cat B 
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H072 – Psychomotricien de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H073 – Psychomotricien de Classe Supérieure Cat B 

 

 

 

 

H075 – Orthophoniste de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H076 – Orthophoniste de Classe Supérieure Cat B 
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H078 – Orthoptiste de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H079 – Orthoptiste de Classe Supérieure Cat B 

 

 

 

 

H100 – Manipulateur d’Electroradiologie Médicale de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H101 – Manipulateur d’Electroradiologie Médicale de Classe Supérieure Cat B 
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H081 – Diététicien de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H082 – Diététicien de Classe Supérieure Cat B 

 

 

 

 

H091 – Préparateur en Pharmacie de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H232 – Préparateur en pharmacie de Classe Supérieure Cat B 
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H095 – Technicien de laboratoire de Classe Normale Cat B 

 

 

 

 

H096 – Technicien de laboratoire de Classe Supérieure Cat B 

 

 

1.16.2 Conditions de reclassement 

 

Cf. décret 2021-1407, article 4 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

H154 – Infirmier Cl N H154 – Infirmier Cl N 

H155 – Infirmier Cl Sup H155 – Infirmier Cl Sup 
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Reclassement applicable pour le grade d’Infirmier de classe normale du corps des infirmiers régis par le décret 

du 30 novembre 1988 : 
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Reclassement applicable pour le grade d’Infirmier de classe supérieure du corps des infirmiers régis par le 

décret du 30 novembre 1988 : 

 

 

 

 
 

 

Cf. décret 2021-1407, article 9 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

H063 – Pédicure Pod ClN Cat B H063 – Pédicure Pod. ClN Cat B 

H064 – Pédicure Pod CSup Cat B H064 – Pédicure Pod CSup Cat B 

H066 – Masseur Kiné ClN Cat B H066 – Masseur Kiné ClN Cat B 

H067 - Masseur Kiné CSup Cat B H067 - Masseur Kiné CSup Cat B 

H069 – Ergothérapeute ClN Cat B H069 – Ergothérapeute ClN Cat B 
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H070 – Ergothérapeute CSup Cat B H070 – Ergothérapeute CSup Cat B 

H072 – Psychomotricien ClN Cat B H072 – Psychomotricien ClN Cat B 

H073 - Psychomotricien CSup Cat B H073 - Psychomotricien CSup Cat B 

H075 – Orthophoniste ClN Cat B H075 – Orthophoniste ClN Cat B 

H076 – Orthophoniste CSup Cat B H076 – Orthophoniste CSup Cat B 

H078 – Orthoptiste ClN Cat B H078 – Orthoptiste ClN Cat B 

H079 – Orthoptiste CSup Cat B H079 – Orthoptiste CSup Cat B 

 

 

Reclassement applicable pour le grade de classe normale des corps de rééducation de la catégorie B placés en 

voir d’extinction régis par le décret n°2011-746 du 27 juin 2011 : 
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Reclassement applicable pour le grade de classe supérieure des corps de rééducation de la catégorie B placés 

en voie d’extinction régis par le décret n°2011-746 du 27 juin 2011 : 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. décret 2021-1407, article 14 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

H100 – Manip Elec Med. ClN Cat B H100 – Manip Elec Med. ClN Cat B 

H101 – Manip Elec Med. CSup Cat B H101 – Manip Elec Med. CSup Cat B 
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Reclassement applicable pour le grade de classe normale du corps des manipulateurs d’électroradiologie 

médicale placé en voie d’extinction de la catégorie B régis par le décret n°2011-748 du 27 juin 2011 : 
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Reclassement applicable pour le grade de classe supérieure du corps des manipulateurs d’électroradiologie 

médicale placé en voie d’extinction de la catégorie B régis par le décret n°2011-748 du 27 juin 2011 : 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

- Création des visas 

- Création des conditions de reclassement 

- Création des conditions d’avancement 

- Mise à jour des grilles indiciaires 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement  

- Mise à disposition des fichiers de classement après avancement de grade 
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1.17 Service non fait 

 

Pour info  

 

Afin de permettre un calcul correct des rubriques de retenues pour grève et service non fait, en cas de 

changement de situation de l'agent en cours de mois, le paramétrage des jours de service non fait et des jours et 

demi-journées de grève a été revu. 

 

A compter du 1er avril, les anciennes variables : 

- NB_J_CAE_SNF – Nombre Jour SNF CAE/CEA 

- 
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• Modification libellé variables 

- NB_J_CAE_SNF – Nombre Jour SNF CAE/CEA 

- NB_J_SNF_APP - Nombre Jour SNF apprenti 

- NB_JOUR_SNF - Nombre Jour SNF 

- NB_J_CDDI_SNF - Nb jours service non fait CDDI 

- NOMB_JOUR_GREVE - Nombre de jours de grève 

- NOMB_DJ_GREVE - Nombre de demi-journées de grève 

 

• Création formules existentielles 

- AVOIR_J_SNF 

- ETR_CEA_CAE 

 

• Création rubriques 

- 48D0 – Retenue T.I.Col cab j Abs. non rémun 

- 48E0 – Retenue TI j Abs non rémun (BS) 

- 48F0 – Déduction CTI Jour SNF 

- 48D9 – Retenue 1/2 J SNF TI Coll Cab 

- 48F9 – Déduction CTI 1/2 J SNF 

 

• Modification formules de calcul 

- CALC_COEF_J_GREV - Calcul coef. jours de grève 

- CALC_COEF_DJ_GRE - Calcul coef. Demi-journée grève 

- RET_J_SNF_CDDI - Retenue Jour SNF CDDI 

- CALC_J_RI_SNF - Calcul ri jour service non fait 

- CALC_J_SNF_TI - TI jour service non fait 

- CALC_NBI_J_SNF - Calcul nbi jour service non fait 

- CALC_RAFP_J_SNF - Calc RAFP J SNF 

- CALC_IND_CSG_SNF - Calcul retenue Service non fait Ind CSG 

- CALC_SMIC_MENS - Calcul du SMIC Mensuel (RGC) 

- CALC_HNREM_DSN - Calcul heures non rémunérées DSN 

- AVOIR_SNF - Avoir jour ou heure SNF 

- RET_J_SNF_CAE - Retenue Jour SNF CAE CEA 

- CALC_TI_DJ_GREVE - Calcul Ret. T.Ind. DJ Grève 

- CALC_NBI_DJ_GREV - Calcul Ret. NBI DJ grève 

- CALC_IND_DJ_GREV - Calcul Ret. ind. DJ Grève 

- AVOIR_GREVE 

- AVOIR_DJ_GREVE 

- CALC_J_SNF_APP - Calcul jour APP SNF 

- CALC_SNF_PLAF_TP - Calcul minoration plafond TPP SNF 
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• Modification rubriques 

- 4648 - Coefficient demi-jour Service non fait 

- 4667 - RAFP Service non fait 1/2 Jour TI 

- 4681 - Coefficient jour Abs. non rémunérées 

- 4682 - Retenue T.I. jour Abs. non rémunérées 

- 4683 - Retenue N.B.I. jour Abs. non rémunérées 

- 4684 - Retenue Rég.Ind. jour Abs non rémunérées 

- 4685 - RAFP T.I. jour Abs. non rémunérées 

- 4788 - Retenue jour CDDI Abs. non rémunérées 

- 4393 - Retenue jour Apprenti Abs non rémunérée 

- 4695 - Retenue jour CAE CEA Abs. non rémunérées 

- 4697 - Retenue Indem CSG jour Abs non rémun 

- 4657 - Retenue T.I. 1/2 J Service non fait 

- 1555 - Coefficient jour Abs. non rémunérées 

- 4647 - Coefficient jour - Service non fait 

- 4650 - Retenue Service Non Fait CPA 

- 4654 - Retenue T.I. Jour Service non fait 

- 4655 - Retenue N.B.I. Jour Service non fait 

- 4656 - Retenue Rég.Ind. Jour Service non fait 

- 4664 - RAFP Service non fait TI Jour 

- 4668 - Retenue Ind CSG Jour Service 

- 4693 - Coeff. jour CAE CEA Abs. non rémunérées 

- 4786 - Coeff. jour CDDI Abs. non rémunérées 

- 1556 - Calcul abs. non rémun. Plaf TPP 

- 4658 - Retenue N.B.I. 1/2 Jour Service non fait 

- 4659 – Retenue Indem. 1/2 Jour Service non fait 

- 9320 - ( Nombre d'heures non rémunérées DSN ) 

- 4395 - Ret base jour Apprenti Abs non rémunérée 

 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/04/2022] 
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 
 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 
 

 Suite au passage du setup VR 2022_05, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 RIFSEEP  
 

 Mise à jour de vos matrices personnalisées 

 Pensez à mettre à jour vos matrices personnalisées si nécessaire. Pour ce faire, veuillez-vous référer au 

document  Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisée_Web2.pdf 
 

 

Attention 

 

Des rappels pourront se calculer rétroactivement, depuis Juillet 2017 sur vos agents ayant un grade de 

Psychologue Classe Normale ou Psychologue Hors Classe. En effet, la mise à jour de la matrice va positionner 

une période de recalcul à 2017.01 sur chacune de vos collectivités. 

Nous vous conseillons de modifier celle-ci et de contrôler la période de recalcul des agents concernés par la 

modification de cette matrice. 

 

Pour ce faire, veuillez-vous référer aux documents Mise_a_jour_Periode_Recalcul.pdf et 

Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

  

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-05/Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisee_Web2.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-05/Mise_a_jour_Periode_Recalcul.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-05/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.2 Emplois d'expert de haut niveau et de directeur de projet des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics 

 

 Rattachement des visas aux imprimés type 

 

Sélectionner le cadre d’emplois Expert de haut niveau et DP et rattacher les visas nouvellement créés 

D2022_48 et D2022_49. 

 

 

On obtient : 

 

 

 

 

Attention 

 

Les experts de haut niveau et les directeurs de projet peuvent bénéficier du régime indemnitaire correspondant 

à leur grade d’origine. 

Comme pour les agents détachés sur un emploi fonctionnel, il conviendra donc de saisir pour ceux-ci les 

rubriques de régime indemnitaires en montant saisi appropriées. 
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2.3 Surmajoration des heures supplémentaires pour le personnel hospitalier et médical 

 

Pensez à saisir les imputations sur les nouvelles rubriques importées à compter de la période [2021.12].     

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

 

Pensez à saisir en éléments de paie, selon vos besoins, les nouvelles rubriques ci-dessous : 

 

- 1911 - Heures sup. Dim JF Pers hosp et médical 

- 1913 - Heures sup. Nuit Pers hosp et médical 

 

- 1916 - HS surmajo 1.63 métiers tension 

- 1917 - HS surmajo Dim JF 1.63 métiers tension 

- 1918 - HS surmajo Nuit 1.63 métiers tension 

 

- 1926 - HS surmajo 1.88 métiers tension 

- 1927 - HS surmajo Dim JF 1.88 métiers tension 

- 1928 - HS surmajo Nuit 1.88 métiers tension 

 

 

 

 

2.4 Cession SFT 

 

 

Pensez à saisir selon vos besoins les nouvelles rubriques de cession SFT 10A3, 10A4, 10A5, 10A6, 10A7 et 

10A8 dans les éléments de paie de vos agents concernés 

 

 

 

 

  

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-05/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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2.5 Congé proche aidant 

 

 

Pour toutes les positions administratives de congé proche aidant ci-dessous, il conviendra de saisir, dans 

la fiche position administrative des agents concernés, le nombre de jours ouvrés de la période saisie : 

 

 

 

Positions administratives concernées : 

 

Code Libellé 

CAI Congé proche aidant 

PA1 Congé proche aidant fractionné(1/2 jour) 

PA5 Congé proche aidant temps partiel 50% 

PA6 Congé proche aidant temps partiel 60% 

PA7 Congé proche aidant temps partiel 70% 

PA8 Congé proche aidant temps partiel 80% 

PA9 Congé proche aidant temps partiel 90% 

 

Pour gérer le congé proche aidant fractionné sous forme de demi-journée, pour les agents contractuels de droit 

privé, il conviendra de procéder aux saisies suivantes : 

 

 
Position 

administrative 
Donnée paie Elément de paie 

Contrats aidés 

(CAE,CEA,CDDI) 

PA1 - Congé 

proche aidant 

fractionné(1/2 

jour),  

NB_DJ_CPR_AIDANT Saisie facultative . 
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Uniquement si le nombre d’heures de l’agent a 

été forcé ou si son taux horaire est différent du 

SMIC. 

Rubrique 46F1 - Retenue 1/2j C.proche aidant 

Contr.aidé, à valoriser avec soit le montant de la 

retenue, soit le nombre d’heures et le taux 

appliqués au calcul de la rémunération 

mensuelle. 

Apprentis 

PA1 - Congé 

proche aidant 

fractionné(1/2 

jour),  

NB_DJ_CPR_AIDANT Saisie facultative . 

Uniquement si rémunération apprenti forcée via 

la saisie de la rubrique 2251 Salaire Apprenti 

(Pourcentage forcé). 

Rubrique 46F2 - Retenue 1/2j C.proche aidant 

Apprenti, à valoriser avec le montant de la 

retenue. 

Autres 

contractuels de 

droit privé 

PA1 - Congé 

proche aidant 

fractionné(1/2 

jour),  

 / Saisie obligatoire. 

Rubrique 46F2 - Retenue 1/2j C.proche aidant 

Apprenti, à valoriser avec le montant de la 

retenue. 

 

 

Afin de vous assister dans la saisie de vos agents en congé proche aidant, une FAQ sera prochainement mise à 

disposition sur votre Espace Clients.  
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2.6 Nouvelle Bonification Indiciaire des Secrétaires de Mairie de communes de moins de 2000 

habitants 

 

Si vous utilisez les motifs de NBI dans l’onglet NBI du dossier de vos agents, le nombre de points NBI se mettra 

à jour automatiquement dans le dossier de vos agents concernés. 

 

 

 

Cependant, si vous utilisez la saisie du nombre de points NBI dans l’onglet Données de paie du dossier de vos 

agents, vous devrez mettre à jour le nombre de points manuellement à compter du 02/03/2022. 
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2.7 DSN et Cotisation APEC 

 

2.7.1 Création de blocs de régularisation 

 

Si l’une ou plusieurs de vos collectivités employeur emploie des agents affiliés à l’AGIRC-ARRCO et au 

régime de retraite complémentaire des cadres APEC, il conviendra de générer des blocs de régularisations depuis 

janvier 2022, sur le code cotisation individuelle suivant : 

 

• 132 - Montant assiette APEC (Base assujettie 03-Base déplafonnée) associé à la base assujettie 03 - 

Base déplafonnée 

 

Vous pouvez vous référer à la FAQ Guide Outil de régularisation, disponible sur votre espace client. 

 

 

 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/info/index.php?action=getFile&fileName=/documents/faq/Sedit/RH/DSN/SEDIT-RH-DSN-Guide_Outil_R%c3%a9gularisation_2020.2.pdf
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2.8 Bordereau de cotisations – CTP 900 Versement Mobilité 
 

2.8.1 Création de blocs de régularisation 

 

Si l’une ou plusieurs de vos collectivités employeur ont effectué des rappels de cotisations patronales SS 

Mobilité antérieurs au mois de Mars 2021, à partir de vos paies de décembre 2021, il conviendra de générer des 

blocs de régularisations sur les mois concernés depuis décembre 2021, sur les cotisations agrégées. 

 

Vous pouvez vous référer à la FAQ Guide Outil de régularisation, disponible sur votre espace client. 

 

 

 

2.9 Pension invalidité agent stagiaire 
 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.04] dans le dossier de vos agents concernés en 

vous aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF  afin de recalculer les 

bulletins. 
 

 

 

2.10 Régime local assurance maladie Alsace Moselle 
 

CF. Comment faire pour modifier un barème dans le web 2.pdf 

 

Nom_variable Libellé 
Ancienne 

valeur 

Fin 

validité 
Nouvelle valeur Début validité 

TX_SS_MAL_RL 
Taux SS Maladie suppl. 

Régime Local PO 1.50 2021.01 1.30 2022.04 

 
 

 

Attention   

  

Si vous n’êtes pas concernés par cette cotisation maladie supplémentaire Régime local, il est impératif de 

ne pas mettre à jour dans votre barème la variable TX_SS_MAL_RL - Taux SS Maladie suppl. Régime Local PO. 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/info/index.php?action=getFile&fileName=/documents/faq/Sedit/RH/DSN/SEDIT-RH-DSN-Guide_Outil_R%c3%a9gularisation_2020.2.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-05/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-05/Comment_faire_pour_modifier_un_bareme_dans_le_web2.pdf
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2.11 Alimentation des suivis mensuels IAE par la déclaration DSN 

 

 

Pensez à saisir les nouveaux motifs de positions administratives ci-dessous dans le dossier des agents 

concernés : 

 

Code Libellé 

0879 CDDI/Poste élig entrepr.adaptée 

0881 CDDI/poste élig Aide SIAE ACI_DC 

0882 CDDI /Poste élig Aide SIAE EI_DC 

0883 CDDI/Poste éli Aide SIAE ETTI_DC 

0884 CDDI/Poste élig Aide SIAE ACI_MP 

0885 CDDI/ Poste élig Aide SIAE EI_MP 

 

 

 

 

2.12 Modifications statutaires applicables à divers corps paramédicaux de la catégorie B de la 

Fonction publique hospitalière placés en voie d’extinction 

 

 

            A LIRE ABSOLUMENT AVANT APPLICATION DE CETTE VEILLE 

 

Cette veille met à jour les grilles indiciaires des grades d’infirmiers, de Pédicures Podologues, de Masseurs 

Kinésithérapeutes, d’Ergothérapeutes, de Psychomotriciens, d’Orthophonistes, d’Orthoptistes, de 

manipulateurs d’électro. médicale, de Diététiciens, de Préparateurs en Pharmacie et de Techniciens de 

laboratoire de catégorie B de la Fonction publique hospitalière impactés par le reclassement au 01/10/2021. 

Postérieurement à l’application de cette veille, si vous saisissez une fiche grade sur un agent ayant une date de 

début antérieure au 30/09/2021 (ou si vous injectez un avancement de grade ou d’échelon antérieur au 

30/09/2021), la fiche créée devra être fermée au 30/09/2021. Sinon, dans ce cas, le reclassement automatique ne 

fonctionnera pas pour cet agent. 
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  AVERTISSEMENT 

 

Reclassements et avancements d’échelon, avancements de grade et promotions internes de l’année 2022  

 

Les reclassements intervenant le 01/10/2021, les avancements d’échelon de Janvier à Septembre 2021 

doivent être effectués avant de procéder au reclassement. 

 

 

Voici le schéma type des diverses phases pour ce reclassement : 

 

1ème étape : Calcul des avancements d’échelon jusqu’au 30/09/2021. 

 

2ème étape : Officialisation des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes jusqu’au 30/09/2021 (si non encore réalisée). 

 

3ème étape : Injection des avancements d’échelon, des avancements de grade et des promotions internes 

jusqu’au 30/09/2021 et édition des arrêtés d’avancement d’échelon concernant uniquement les grades cités 

dans le décret n°2021-1407 

 

4ème étape : Exclure les propositions des grades concernés par le décret n°2021-1407 sur les tableaux 

d’avancement d’échelon au-delà du 30/09/2021. 

 

5ème étape : Suppression manuelle des fiches grades postérieures ou égales au 01/10/2021, pour les 

agents concernés par ce reclassement. 

- Identification des agents concernés depuis l’édition « Etat des mouvements du personnel » avec pour 

critères : 

▪ Mouvement entre le : 01/10/2021 et le 31/12/2050  

▪ Type de mouvement : Changement d’avancement. 
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Cette édition est accessible en Client/Serveur depuis le module Ressources Humaines / Les traitements & 

éditions / Agents, en Web2 depuis Accueil Dossier Agent / Lancer une édition 

Supprimer les fiches grades précédemment identifiées, ayant une date d’effet postérieure ou égale au 

01/10/2021. 

- Veiller à supprimer également la date de fin positionnée sur la fiche grade précédent celle supprimée. 

  

6ème étape : Suppression des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes d’octobre à décembre 2021 déjà calculés. 

 

7ème étape : Application de la Veille Statutaire 2022_05 

 

8ème étape : Mise en œuvre du reclassement  

Création des grilles indiciaires 

Reclassement des agents et édition des arrêtés de reclassement 

 

9ème étape : Calcul des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes 

pour les grades concernés d’octobre à décembre 2021. 
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 Rattachement des visas aux imprimés types 

 

Double-cliquez l’imprimé type C004 – Avancement de grade, puis onglet 2. Visas, puis sélectionner le Corps 

IDE extinct. au 01/12/2010 (par exemple). 

 

On obtient : 

 
 

 

Cliquer sur  puis Chercher. Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur le bouton « Lister visa(s) » 

Sélectionner les visas créés précédemment D2021_1407 et D2021_1409. 
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Validez  

 

On obtient : 

 

 

Validez  

 

N’oublier pas d’enregistrer par le menu Fichier / Enregistrer et fermer. 

 

Procéder de la même façon pour rattacher les décrets 2021-1407 et 2021-1409 aux corps des Ped.Podologues 

Cat B(H026), des Masseurs-Kiné Cat B (H027), des Ergothérapeutes Cat B (H028), des Psychomotricien Cat B 

(H029), des Orthophonistes (H030), des Orthoptistes Cat B (H031) et des Manip. Electroradiologie médicale Cat 

B (H044). 

 

Procéder de la même façon pour rattacher le décret 2021-1409 aux corps des Diététiciens (H032), des 

Préparateurs en pharmacie (H040) et des Techniciens de Laboratoire (H042). 
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Procédure manuelle  

 

Pour répondre aux besoins, si vous avez peu d’agents concernés par le reclassement et que vous 

souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « 

Grade » manuellement dans le dossier de l’agent en se référant aux règles de reclassement édictées par le décret. 

 

 

Procédure automatique  

 

Les fichiers foncMatrice.xml, foncMethodes.xml, nonFoncMethodes.xml, 

foncMatrice_VR_20AA_XX.xml, foncMethodes_VR_20AA_XX.xml joints à la veille doivent être copiés dans le 

répertoire  

\\Nom_serveur\Berger-Levrault\SM\editions\SMPROD\eGRH\reclassement sur le serveur.  

 

VEUILLEZ PREALABLEMENT SUPPRIMER TOUS LES FICHIERS .XML SE TROUVANT DANS CE REPERTOIRE.  

 

Dans le doute, veuillez contacter votre service informatique pour supprimer les anciens fichiers et déposer les 

nouveaux au bon endroit. 

 

 

Veuillez-vous référer au document COMMENT FAIRE POUR REALISER UN RECLASSEMENT.PDF joint au setup 

VR_2022_05 pour utiliser l’outil de reclassement automatique. 

 

 

Penser à vérifier les propositions pour les grades suivants : 

 

 

Code Libellé grade 

H154 Infirmier ClN 

H155 Infirmier CSup 

H063 Pédicure Pod. ClN Cat B 

H064 Pédicure Pod. CSup Cat B 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-05/Comment_faire_pour_realiser_un_reclassement.pdf
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H066 Masseur Kiné ClN Cat B 

H067 Masseur Kiné CSup Cat B 

H069 Ergothérapeute ClN CatB 

H070 Ergothérapeute CSup CatB 

H072 Psychomotricien ClN CatB 

H073 Psychomotricien CSup CatB 

H075 Orthophoniste ClN Cat B 

H076 Orthophoniste CSup Cat B 

H078 Orthoptiste ClN Cat B 

H079 Orthoptiste CSup Cat B 

H100 Manip.Elec Méd.ClN Cat B 

H101 Manip.Elec Méd.CSup Cat B 

H081 Diététicien ClN  

H082 Diététicien CSup 

H095 Technicien labo ClN 

H096 Technicien labo CSup 

H091 Préparateur pharm. ClN 

H232 Préparateur Pharm.CSup 

 

 

Suite au reclassement 

 Utilisateurs GPEC 

Si vous utilisez le module GPEC, pensez à chaque reclassement (mise en place du PPCR ou autres) à 

reclasser vos emplois, vos postes de travail et vos postes budgétaires via l’option disponible  

Accueil Postes / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes  

ou Accueil Référentiels GPEC / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes 
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2.13 Service non fait 

 

 

Pour aller plus loin 

 

Il sera désormais possible de saisir un montant en éléments de paie pour les rubriques  

4657 - Retenue T.I. 1/2 J Service non fait 

4682 - Retenue T.I. jour Abs. non rémunérées 

4683 - Retenue N.B.I. jour Abs. non rémunérées 

4684 - Retenue Rég.Ind. jour Abs non rémunérées 

4697 - Retenue Indem CSG jour Abs non rémun 

 

Les rubriques relatives aux jours de service non fait, aux journées et demi-journées de grèves sont maintenant 

proratisées, si vous les saisissez en données de paie, il faudra les dater aux dates effectives de l’absence. 

Saisie en éléments de paie des rubriques 4682 - Retenue T.I. jour Abs. non rémunérées, 4657 - Retenue T.I. 1/2 J 

Service non fait et 48E0 - Retenue TI j Abs non rémun (BS) 

 

 

 Possibilité de forcer le nombre d’heures qui viendra en réduction du nombre d’heures mensuel 

Ceci a pour effet de forcer le nombre d’heures à déduire 

 Possibilité de forcer la base du montant de la réduction. 

Possibilité de forcer le nombre de jours rémunérés le mois concerné. 

Ceci aura un impact sur la réduction du nombre d’heures, la saisie de cette donnée n’aura aucun impact sur 

les rubriques : 
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4683 - Retenue N.B.I. jour Abs. non rémunérées  

4684 - Retenue Rég.Ind. jour Abs non rémunérées 

4658 - Retenue N.B.I. 1/2 Jour Service non fait 

4697 - Retenue Indem CSG jour Abs non rémun 

4659 - Retenue Indem. 1/2 Jour Service non fait 

48F0 - Déduction CTI Jour SNF 

48F9 - Déduction CTI 1/2 J SNF  

 

Prenons un exemple : 

J’applique 1 jour de grève à un agent indiciaire le 12/04/2022 

 

Le bulletin se calcule ainsi : 

 

 

Chacune des rubriques calculent 1/30ème du montant mensuel. 

Le nombre d’heures mensuel de l’agent est 151.67 , nous réduisons ce nombre d’un trentième. 

Si nous forçons le montant de base, nous souhaitons réduire, non pas 1977.50€ de traitement indiciaire mais, 

2000€. 

 



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

65 

 

La réduction du nombre d’heures reste inchangée. 

Nous souhaitons réduire, non pas 5.06 heures mais, 7 heures. 

 

 

Le montant de la rubrique reste inchangé. 

 

Je souhaite que la réduction d’heures ne tienne compte, non pas des 30 jours de présence de l’agent, mais 

seulement de 15. 

 

 

Ici nous considérons donc que pour 15 jours l’agent effectue 151.67, nous réduisons un jour, ce qui nous 

donne 151.67 / 15 : 10.11. 

Le montant de la rubrique reste inchangé. 

Saisie en éléments de paie des rubriques 4695 - Retenue jour CAE CEA Abs. non rémunérées et 4788 - 

Retenue jour CDDI Abs. non rémunérées 
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 Possibilité de forcer le nombre d’heures qui viendra en réduction du nombre d’heures mensuel et qui 

servira au calcul de la réduction. 

Possibilité de forcer le taux horaire de la réduction 

 Possibilité de forcer le nombre de jours rémunérés le mois concerné. 

Ceci aura un impact sur la réduction du nombre d’heures, la saisie de cette donnée n’aura aucun impact sur 

les rubriques : 

4683 - Retenue N.B.I. jour Abs. non rémunérées  

4684 - Retenue Rég.Ind. jour Abs non rémunérées 

4658 - Retenue N.B.I. 1/2 Jour Service non fait 

4697 - Retenue Indem CSG jour Abs non rémun 

4659 - Retenue Indem. 1/2 Jour Service non fait 

48F0 - Déduction CTI Jour SNF 

48F9 - Déduction CTI 1/2 J SNF  

 

Pour les autres rubriques relatives aux jours de service non fait, aux jours et demi-journées de grève nous 

auront la possibilité de forcer le montant. 

 

 

Dans certains cas de figure, la rubrique 4684 - Retenue Rég.Ind. jour Abs non rémunérées peut ne pas se calculer 

correctement, il sera alors nécessaire de forcer le montant de base en éléments de paie. 
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Relation client 
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relationclientlabege@berger-levrault.com 
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